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Le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon répond à plusieurs objectifs et pour ce faire est 

organisé autour de trois objets : 

1. La mise en œuvre de la Charte du Parc naturel régional du Verdon, qui est sa vocation première, celle 

pour laquelle il a été créé en 1995. 

2. L’animation du grand cycle de l’eau visant la mise en œuvre du Schéma d’aménagement et de gestion de 

l’eau (SAGE) validé en 2014 

3. La mise en œuvre des compétences « gestion des milieux aquatiques et protection contre les 

inondations » GEMAPI pour le compte des intercommunalités du bassin versant du Verdon 

Pour chacun de ces 3 objets, le territoire et les membres varient : 

 OBJET 1 : Charte du Parc OBJET 2 : SAGE OBJET 3 : GEMAPI 

Adhérents Les 46 communes (+ 13 
du périmètre d’étude), 
les 6 EPCI, les 
Départements 04 et 83, 
la Région 

63 communes adhérentes 
(sur les 69 potentielles), les 8 
EPCI, les Départements du 
Var, des Bouches-du-Rhône 
et des Alpes de Haute-
Provence 

Les 7 EPCI 

Territoire Le territoire classé Parc 
naturel régional (en 
cours de révision) 

Le bassin versant du Verdon, des sources (Allos) à la 
confluence avec la Durance, y compris les affluents 
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La mise en œuvre de la Charte du Parc naturel régional du Verdon 

Un Parc naturel régional est un territoire dont la valeur des patrimoines naturels et 

culturels remarquables justifie une reconnaissance nationale. Ce territoire est 

labellisé « Parc naturel régional » dès lors que ses élus s’engagent dans un projet 

qui allie développement et préservation des patrimoines. La charte du Parc fixe les 

orientations du développement économique et social, dans le souci du 

renouvellement des ressources et de la valorisation des patrimoines. L’État donne le 

label Parc naturel régional, pour une durée de 15 ans.  

Né en 1997, le Parc naturel régional du Verdon révise sa Charte pour renouveler son 

classement en 2025. 

  

 

 

 

 

 

 

La révision de la Charte 

La Charte d’un Parc est validée pour une durée de 15 ans. Le classement n’est pas reconduit de manière 
automatique. Les objectifs doivent être évalués puis redéfinis et le label est obtenu s’ils sont suffisamment 
ambitieux. Le territoire du Verdon a été classé pour la 1re fois en 1997, renouvelé en 2008. Sa troisième Charte est 
proposée au vote des collectivités en 2024. 
 

Ainsi, depuis fin 2018, la démarche de rédaction de la 3ème Charte a été lancée par la Région. Elle a déjà permis de 
passer les étapes suivantes : 

Les études préalables :  elles ont permis de re-questionner le périmètre du Parc et de réaliser un bilan de santé 
du territoire. 

La rédaction du nouveau projet pour le territoire : elle a abouti à la définition des objectifs et des engagements 
de la Charte et du Plan du Parc validés en décembre 2021. 

L’enrichissement du projet : de nombreuses consultations ont permis aux acteurs locaux, régionaux ou 
nationaux (ministères, Fédération des Parcs, Conseil national de protection de la nature, Autorité 
environnementale...) d’améliorer le document en 2022 et 2023. Une enquête publique a permis également aux 
habitants de se prononcer (juin 2023). 

Le renouvellement du label : une fois le dossier parachevé, les communes, les intercommunalités, les 
départements et la Région auront à délibérer (printemps 2024) C’est in fine, le 1er Ministre qui s’assurera de la 
qualité du projet et qui classera par décret, le territoire en Parc naturel régional pour 15 années. 

Territoire d’étude de 
la 3e Charte 2024-
2039 

 59 communes 

 6 intercommunalités 

 39 300 habitants 

 234 500 hectares 

 520 km de rivière et 5 
lacs 

 7 zones paysagères 

 400 milliers d’années 
de présence humaine 

 45 000 brebis 

 32 % de territoire 
cultivés ou pâturés 

 63% couvert de forêt 

 3% artificialisés 
 4,6 millions de visiteurs 
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Le syndicat mixte fonctionne comme une collectivité locale : comptabilité publique, fonction publique 

territoriale...Son organisation fait travailler côte à côte des instances décisionnelles (élus des collectivités 

adhérentes) et des structures participatives ouvertes aux citoyens, aux associations, aux professionnels, aux 

scientifiques. Une équipe pluridisciplinaire de salariés est au service de l’ensemble. 

Les instances de décision 

C’est le comité syndical (équivalent d’un conseil d’administration) du syndicat mixte de gestion du Parc naturel 

régional du Verdon qui prend les grandes décisions (budget, créations des emplois, statuts, orientations). 

Il est composé de représentants des collectivités adhérentes au syndicat pour au moins l’un de ses 3 objets :  

Y siègent également avec voix consultative, les chambres consulaires, les représentants du conseil de 

développement et de l’association des Amis du Parc. 

Pour les affaires courantes, le Parc est dirigé par un bureau de 22 membres élus au sein du comité syndical et animé 

par le président. 

En 2023 :   

- 6 réunions du Comité syndical, 38 délibérations 

- 9 réunions du Bureau, 130 délibérations 

- Deux comités syndicaux thématiques ont été organisés sur les éco-matériaux et sur 

le changement climatique 

 

 Un compte-rendu synthétique des instances délibérantes est diffusé dans toutes les communes 

et disponible sur le site internet du Parc. 

Les instances consultatives 

Le Parc naturel régional du Verdon, ce sont 35000 habitants qui apportent leurs savoirs, leurs idées, leurs attentes. 

Ils sont force de proposition au sein de plusieurs structures participatives : 7 commissions thématiques 

permanentes (eau et milieux aquatiques, espaces naturels et biodiversité, agricultures et pastoralisme, paysage-

aménagement et énergie, éducation et citoyenneté, cultures) ; des groupes de travail ou des comités de pilotage 

qui œuvrent sous la responsabilité des élus ; le conseil scientifique. 

 

Le conseil scientifique du Parc 

Chaque Parc naturel régional est doté d’un Conseil scientifique. Ses membres sont mobilisés sur des projets ou pour 

rendre des avis, afin d’apporter un éclairage scientifique pour orienter les choix des élus du syndicat mixte du Parc 

du Verdon. Ils contribuent ainsi à une meilleure connaissance des patrimoines, aident au développement des 

actions de recherche, et apportent des conseils pour une meilleure protection des patrimoines. 

En 2023, le Conseil scientifique s’est réuni 1 fois en plénière. Plusieurs échanges ou réunions ont eu lieu en parallèle 

pour mener les travaux engagés. Dans la perspective de la nouvelle Charte, les membres ont travaillé : 

- Au renouvellement et à l’élargissement de l’instance. A partir de 2024, le Conseil scientifique du 

Parc comptera 29 membres, chercheurs, érudits ou passionnés qui œuvrent pour le 

développement de la connaissance à l’échelle du Verdon et de la région.  

- Aux liens entre la mise en œuvre du futur programme d’actions et les apports du Conseil 

scientifique. 
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Le syndicat mixte du Parc est une structure d’ingénierie dont les dépenses relèvent principalement de la 

section de fonctionnement (RH). Grâce à cette ingénierie, il facilite les dépenses d’investissement 

d’autres maîtres d’ouvrage ou des actions portées dans le cadre de ses budgets annexes pour le compte 

du territoire. Il est proposé de suivre ces dépenses au travers de quelques cadres contractuels: 

 La convention avec Électricité de France (2017-2023), apporte en moyenne environ 50 000 

€ par an aux projets du syndicat autour de l’eau ou de la gestion des sites fréquentés (+ 36 000 € 
en 2024 pour un travail de sensibilisation aux risques liés à l’eau mené par les écogardes). Son 
renouvellement est à prévoir en 2024. 
 

 La convention avec la Société du canal de Provence (SCP), renouvelée en 2021 permet 

le soutien financier aux communes et au Parc (en particulier avec le soutien des projets 
communaux autour de l’amélioration des stations d’épuration, un soutien en ingénierie préalable 
pour bien dimensionner les projets complexes...) pour un montant annuel de 350 000 euros, pour 
la période 2021-2026. En 2023, suite aux effets de la sécheresse de 2022, un avenant a été validé 
pour élargir le partenariat à la préservation des chauves-souris dans les tunnels (en lien avec les 
travaux sur le souterrain des Maurras) et l’accompagnement de démarches et investissements 
favorisant les économies d’eau ainsi que l’adaptation des activités de loisirs autour des retenues du 
Verdon aux épisodes de sécheresse. 

 

 Des partenariats ponctuels sur actions avec des fondations dans le cadre d’un développement des 

actions de mécénat (ex : Crédit agricole Provence-Côte d’Azur ou Occitane en Provence).  

 

 Le programme Espace valléen « voir le Verdon en Grand » 2021-2027 (FNADT-

CIMA / Région Sud) validé fin 2022 avec une enveloppe totale prévisionnelle de 3,5 M€. L’Espace 
Valléen s’inscrit en cohérence avec la programmation LEADER « Grand Verdon ». Le cadre 
stratégique est également en relation avec les objectifs de la destination Intense Verdon.  Ce 
programme s’est révélé très efficace pour mobiliser des crédits européens afin de mener des 
opérations structurantes d’investissement ou d’animation de démarches territoriales dans le 
Verdon.  
 

 Le programme européen LEADER. Le programme 2015-2022 Grand Verdon porté par la 

CCAPV en partenariat avec le Parc (1,8 M€ de FEDER et 1,2 M€ de crédits régionaux et 
départementaux, désormais quasiment entièrement programmés) a vu sa mise en œuvre 
prolongée jusqu’en 2024.  Une candidature pour le nouveau programme LEADER 2022-2029 a été 
portée par la CCAPV en partenariat avec le Parc. Cette candidature du Grand Verdon a été retenue 
par le comité de sélection régionale avec la deuxième plus grosse enveloppe de fonds LEADER de 
la région (1 689 284 € de fonds FEDER et des fonds départementaux qui restent à mobiliser). Le 
territoire retenu a été complexifié par la prise en compte du périmètre d’étude étendu de la future 
charte du parc et par le portage de candidatures par certains EPCI du territoire du Parc ou des 
parcs et des pays voisins avec lesquels nous avons dû nous articuler (PAA, CCPV-Ste Baume, DPVA-
pays de Fayence, DLVA-Luberon...). Les premiers appels à projets pour l’obtention des fonds 
LEADER devraient paraitre en fin de 1er semestre 2024. 
 

 Le contrat rivière Verdon 2017-2023 (50 M€ de budget répartis entre 200 projets 

identifiés portés par 44 maîtres d’ouvrage). Il permet de mobiliser des financements spécifiques 
de l’Agence de l’eau, de la Région et des départements, pour maintenir la qualité exceptionnelle 
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de l’eau du Verdon, assurer sa bonne gestion et préserver les milieux naturels liés à l’eau. Il permet 
au syndicat mixte de mener les actions relevant de la compétence GEMA et différentes actions sur 
la formation des professionnels de l’eau vive aux enjeux environnementaux, l’accompagnement 
des communes pour les économies d’eau dans les bâtiments publics… Avec la préparation du 
12ème programme d’intervention de l’Agence pour fin 2024, un nouveau contrat va devoir être 
préparé pour le Verdon sur la base d’un bilan à réaliser en début d’année. 
 
 

 Le Contrat de Parc : signé collectivement pour la période 2020-2023 entre la Région et ses 

9 parcs régionaux et basé sur les priorités du Plan Climat régional, ce contrat permet à chaque parc 
de mobiliser environ 200 000 € de crédits d’investissement par an pour un total de 600 000 € sur 
3 ans. Ces derniers viennent en plus des crédits de fonctionnement annuels alloués par Parc par 
le service des parcs pour financer son programme annuel d’actions prioritaires (50 000 €) et de la 
cotisation régionale à chaque syndicat mixte de parc (actée dans les statuts). Le contrat a été 
largement utilisé en 2021-2022-2023 par le Parc pour financer les travaux sur sécurisation de la 
maison du Parc, et de la ferme Rébory, préparer le sentier de découverte du domaine de Valx ou 
acquérir par exemple les bateaux de surveillance écogardes du Parc et de la commune d’Esparron-
de-Verdon, la presse mobile à fruits ou le système de réservation de la navette des gorges… En 
attendant la validation d’un probable nouveau contrat de Parc en 2025, l’enveloppe du contrat 
actuel a complétée à hauteur de 200 000 € par parc sur 2024. 
 

Travaux de restauration de 
l’ancienne grange Rébory, sur le 
domaine de Valx, fiancés par le 

Contrat de Parc, conseil régional 

Sud 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le Fonds territorial de soutien à la transition énergétique : suite au programme 

Territoire à énergie positive et pour la croissance verte (TEPCV) mené par le Parc et la CCAPV, un 
fonds a été constitué par la vente des certificats d’économie d’énergie (CEE) issus de la centaine 
d’opérations financées de travaux de rénovation énergétique du patrimoine des collectivités du 
Verdon en 3 ans. Cette enveloppe nous permet de financer du temps de travail du chargé de projet 
transition énergétique et d’apporter une aide financière pour accompagner les communes du 
territoire qui souhaitent réaliser un diagnostic de leurs bâtiments et parcs d’éclairage public dans 
une optique d’économie d’énergie et de mener de actions de sensibilisation des habitants st 
scolaires liés au développement durable, l’énergie, la lutte contre la pollution lumineuse. Il s’avère 
très utile. Ce fonds arrivant à épuisement, seul un petit nombre de projet d’audits pourra encore 
être appuyé en 2024 (pour environ 8 000 €). 
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Les recettes du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon proviennent d’abord des cotisations 

de ses membres :  

 les communes qui ont adhéré à l’objet Charte à hauteur de 3,8 € par habitant (population 
DGF), et les communes qui ont adhéré à l’objet Gestion globale du grand cycle de l’eau à 
hauteur de 0,20 € par habitant (population DGF), soit un total de 188 781 €,  

 les 2 départements des Alpes-de-Haute-Provence et du Var qui contribuent à hauteur de 
104 582 € chacun,  

 le Conseil régional Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, qui apporte la part la plus 
importante : 979 481 €, 

 une dotation de fonctionnement de l’État de 154 000 €. 
 

Le budget est ensuite équilibré par les subventions sollicitées auprès des conseils départementaux, du Conseil 

régional, de l’État, de l’Union européenne et des partenaires tels que l’Agence de l’eau, l’ADEME, EDF, la Société 

du Canal de Provence, la Fondation Crédit Agricole, …. en lien avec le programme d’actions. 

Les dépenses de la section de fonctionnement évoluent entre 2,5 et 3 millions d’euros, ces dernières années. En 

2023, elles s’élevaient à 3 150 898 € (résultats du compte administratif 2023), réparties comme suit : 

La principale intervention du Parc étant 

liée à son apport en ingénierie, la part des 

dépenses de personnel dans le budget est 

importante. 

Les dépenses d’investissement sont 

moindres car le syndicat n’a pas vocation 

à réaliser directement des 

aménagements. Elles totalisaient 365 354 

€ (dont : 152 497 € pour les travaux de 

réhabilitation de la grange à Valx ; 81 877 

€ pour le renouvellement du parc 

informatique, logiciels, mobiliers et 

matériels divers, 33 568 € pour les travaux 

d’aménagement du sentier de découverte 

de Valx). 

Ce budget principal est complété en 2023 

par 4 budgets annexes : 

 Dépenses réalisées en 2023 

Fonctionnement Investissement 

Budget Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

inondations (GEMAPI) 1 230 272 € 95 921 € 

Budget RÉGIE d’aménagement et de gestion des sites 

naturels fréquentés du Verdon 231 080 € 1 320 396 € 

Budget NAVETTE 96 281 € 11 320 € 

Budget Gestion Grand Site – Parkings  96 513 € 8 704 € 
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En 2023, ce sont 42 agents qui mettaient en œuvre les actions du Parc et celles déléguées par les intercommunalités 

au titre de la compétence GEMAPI, apportant ainsi leurs compétences interdisciplinaires. Ils sont la boîte à outils 

du Parc. Cette équipe évolue en fonction des projets validés dans le programme d’actions pluriannuel. Chaque 

année, elle est renforcée par plusieurs stagiaires.  

 

Les interventions de l’équipe du Parc sont très diverses : certaines activités sont récurrentes et assurent le 

fonctionnement de la structure (suivi administratif, marchés publics, gestion financière et comptable, gestion des 

ressources humaines, secrétariat, accueil, communication, entretien des locaux et des domaines…). D’autres 

permettent de faire vivre les instances de participation et les groupes de travail liés aux projets, de maintenir les 

échanges, de représenter la structure, et de peser dans les différents réseaux ou lieux de décisions pour faire valoir 

les intérêts du territoire. Enfin, une grande partie du temps est consacrée à l’accompagnement de projets portés 

par les communes, les intercommunalités ou les acteurs socio-économiques du territoire ou à mettre en œuvre les 

actions portées par le Parc. 

 

Pour en savoir plus sur l’équipe  

www.parcduverdon.fr/fr/page/trombinoscope 

http://www.parcduverdon.fr/fr/page/trombinoscope
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Chaque année, entre 150 et 200 actions sont menées ou accompagnées par le Syndicat mixte ; toujours 

avec un ou plusieurs partenaires, car le Parc n’a pas vocation à faire à la place des acteurs du territoire 

(collectivités, administrations, entreprises, associations, citoyens), mais à les aider à mettre en œuvre 

des actions contribuant au développement durable du Verdon.  

Le rapport annuel d’activités est le document dans lequel est présenté le travail mené par les 

commissions thématiques pour répondre aux objectifs de : 

- la Charte du Parc naturel régional du Verdon,  

- du SAGE et de la compétence GEMAPI, au titre de l’EPAGE Verdon 

Il se réfère au programme d’actions pluriannuels qui définit des priorités opérationnelles. 

 

Sur le territoire du Verdon, après l’année de sècheresse exceptionnelle vécue en 2022 et ses 

répercussions sur l’économie locale, l’année 2023 a permis de finaliser un certain nombre de projets qui 

avaient pris du retard cumulé. Cet effet « report » a parfois engendré des périodes de surcharge liées au 

respect d’échéances notamment financières (fin de la programmation européenne). 

 Le Syndicat mixte n’a pas échappé à cet emballement, avec notamment la finalisation des projets 

d’aménagement et d’amélioration de l’accueil dans les Gorges du Verdon (maison de site du Pont 

Sublime, équipements d’embarquement/débarquement eau-vive), les travaux de renaturation du 

Colostre, ou la réhabilitation de la grange et la création du sentier d’interprétation sur le domaine de 

Valx-Félines.  

L’année 2023 a également permis, grâce à la mobilisation forte de l’équipe et des élus, l’atteinte de 

nombreux objectifs : 

 Finalisation de projets d’études ou d’animation structurants tels que CAMPAS, le POIA interparc 
sur trames forestières et pastorales avec 4 autres Parcs du massif des Alpes 

 De nombreuses actions de terrain ont été réalisées : entretien des rivières et actions liées à la 
GEMAPI1, gestion des services Grand Site (navette Blanc-Martel et parkings), installation de 
pontons dans les communes et lancement des études dans le cadre du schéma des lacs, définition 
du nouveau Programme d’actions Agro-Ecologique et Climatique et construction des diagnostics 
et des mesures avec les agriculteurs, inventaires communaux de la biodiversité, poursuite du 
programme de conservation des fruitiers anciens, déploiement du dispositif écogardes GRF,  

poursuite de la démarche REGAIN plantation de haies, programme pédagogique annuel auprès 
des jeunes, actions d’économie d’énergie, accompagnement de plusieurs candidatures de 
communes au label « Village étoilé », et au label « Territoire engagé pour la nature » (TEN)… ; 

 Les avis de la structure ont pu être assurés (CDPNAF, Commission des sites, documents 
d’urbanisme …) ; 

 De nouveaux supports de communication réalisés et des partenariats poursuivis (dont EDF et SCP). 
 

Concernant la révision de la Charte, des modifications ont été apportées aux différents documents du 

dossier suite aux avis de l’Autorité Environnementale et de l’Enquête Publique. Les dernières pièces 

nécessaires au dossier (statuts modifiés, programme d’actions pluriannuel... ) ont été préparées dans les 

                                                           
1 GEMAPI : Gestion de l’Eau, des Milieux Aquatiques et Prévention des inondations, compétence transférée par les 
intercommunalités du bassin versant pour la partie GEMA, et déléguée pour la partie PI  
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commissions et en comité syndical et validées à l’automne. Le dossier a été transmis pour l’examen final 

à l’Etat. 

Ce rapport ne contient pas une description de la totalité des actions. Il s’attache plutôt à dessiner un 

portrait simple de ce qui a progressé pour chaque orientation. Le rapport annuel d’activités est donc un 

guide qui permet de visiter l’action du Syndicat au travers d’actions concrètes et récentes.  

L’ensemble de ces actions est rendu possible grâce aux financements mobilisés auprès de la Région 

principalement, puis de l’Union européenne, de l’État, des départements des Alpes-de-Haute-Provence 

et du Var, des communes et de nos partenaires privés (Société du Canal de Provence, EDF, l’Occitane…). 

Pour la GEMAPI ce sont les EPCI qui contribuent à l’autofinancement. 

Pour ceux qui souhaitent avoir des informations complémentaires sur l’une ou l’autre des actions et des 

orientations, il suffit de s’adresser à la maison du Parc ou de visiter notre site Internet : 

www.parcduverdon.fr  

 

 

 

Bonne lecture ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.parcduverdon.fr/
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https://geo.pnrsud.fr/
https://documentation.pnrsud.fr/
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Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant 
la vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-être 

Favoriser la préservation 
de la biodiversité 

Elle limite les GES associés 
à une consommation 
d’énergie maîtrisée sur 
l’éclairage. 

Elle réduit notre 
dépendance à l’énergie. 

Elle permet 
l’appropriation de 
nouvelles aménités 
(patrimoine céleste 
nocturne, contribution à 
la préservation de la 
biodiversité) et limite la 
lumière intrusive dans 
l’habitat. 

Elle favorise la 
préservation de la 
faune nocturne par une 
moindre perturbation 
des cycles naturels des 
écosystèmes et du 
comportement des 
espèces nocturnes. 
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Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant 
la vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-être 

Favoriser la préservation de la 
biodiversité 

Elle limite les transports 
(déplacement à pied). 

Elle permet aux jeunes 
d’être sensibilisés à la 
gestion de l’eau et aux 
enjeux du changement 
climatique. 

Elle répond au besoin 
de sortir ; permet 
d’améliorer la santé 
physique et mentale des 
jeunes. 

Elle permet aux jeunes de se 
connecter à la nature et de 
mieux connaître leur 
environnement, de découvrir 
la biodiversité de la 
montagne. 

https://www.youtube.com/watch?v=2dfgzcTGRs0&t=389s
https://www.youtube.com/watch?v=K0ZcKSuhl80&t=143s


20 
 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

    

Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant 
la vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-être 

Favoriser la préservation de la 
biodiversité 

Elle permet la plantation 
dans les jardins (fixation du 
CO2) et la sensibilisation 
autour des économies 
d’énergies (et des sources 
de production de gaz à effet 
de serre) . 

Le contenu des ateliers a 
permis aux familles de 
travailler sur leur 
résilience et leur 
adaptation. 

Elle répond au besoin de 
sortir et permet 
d’améliorer la santé 
physique et mentale. 
Elle fait évoluer vers une 
alimentation plus saine. 

C’est le but premier du défi : 
comment faire que nos 
gestes au quotidien soient 
plus respectueux voir 
favorise la biodiversité. 
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 accompagnée par l’EPAGE Verdon : 
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Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant 
la vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-

être 

Favoriser la 
préservation de la 

biodiversité 

 

Elle améliore la 
résilience des milieux 
aquatiques face aux 
aléas climatiques 

Elle préserve le bon état 
des milieux aquatiques 
et de leur services 
rendus (qualité de l’eau, 
niveau des nappes…) 

Elle améliore la 
résilience des milieux 
aquatiques face aux 
aléas climatiques 
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Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant 
la vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-

être 

Favoriser la 
préservation de la 

biodiversité 

 

Elle participe à 
l’adaptation des 
activités nautiques aux 
fluctuations du niveau 
d’eau dans les lacs. 

Elle facilite la 
préservation de la 
qualité de l’eau et 
apporte une solidarité 
financière aux habitants 
du territoire du Verdon. 

Elle participe à la 
préservation de la 
qualité de l’eau et des 
milieux aquatiques. 
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∙       

∙       

∙      

∙      

  https://www.parcduverdon.fr/fr/biodiversite/les-mesures-agri-environnementales-et-climatiques-

maec 

https://www.parcduverdon.fr/fr/biodiversite/les-mesures-agri-environnementales-et-climatiques-maec
https://www.parcduverdon.fr/fr/biodiversite/les-mesures-agri-environnementales-et-climatiques-maec
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Surfaces engagées en MAEC en 2023 

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 l’Etat et de 

L’Europe (Fonds européen agricole pour le développement rural –FEADER), ainsi que de la Région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur et du Département du Var (MAEC à enjeu DFCI).

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

https://biodiv-sports.fr/login/?next=/
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 l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 

et de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

 

 

 

 

 l’Office 

français de la biodiversité, dans le cadre du Plan France Relance.

 

 Observations 

réalisées sur la commune 

de Saint-Jurs dans le cadre 

de l’atlas de la biodiversité 

communale
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Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant la 
vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-

être 

Favoriser la préservation 
de la biodiversité 

Avoir des écosystèmes en 
bon état de conservation, 
des sols préservés, c’est 
aussi permettre le stockage 
naturel de carbone (par les 
forêts, les prairies, dans le 
sol…) et contribuer ainsi à 
atténuer les émissions de 
CO2. 

Préserver des 
écosystèmes, les 
paysages , les sols et leur 
bon fonctionnement 
écologique est une 
condition indispensable 
et un facteur clé pour 
l’adaptation et la lutte 
contre les effets du 
changement climatique. 

Préserver des 
écosystèmes, des 
paysages et leur bon 
fonctionnement 
écologique, c’est aussi 
préserver un cadre de vie 
de qualité (qualité de 
l’air, de l’eau, 
alimentation saine…), 
prévenir les risques 
naturels et leurs impacts 
(inondations, érosion…).  

La connaissance est un 
préalable pour mieux 
préserver notre 
patrimoine naturel. Les 
actions de gestion  et de 
préservation engagées 
par le Parc et ses 
partenaires répondent à 
cet enjeu clé de la Charte, 
au cœur de ses missions. 

Prise de mesures en forêts par une équipe de l’INRAE 
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Atténuer les émissions des gaz à 
effets de serre 

S’adapter en 
réduisant la 
vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-

être 

Favoriser la 
préservation de la 

biodiversité 

Adopter des bonnes pratiques en 
matière de restauration pour avoir des 
habitations moins énergivores.  
Redonner une place au plâtre comme 
matériau recyclable.  

 Promouvoir un habitat 
sain 

 

 

 

 

  

 

    

Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant 
la vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-

être 

Favoriser la 
préservation de la 

biodiversité 

Les actions scolaires sont 
menées dans 
l’environnement de 
proximité pour éviter les 
déplacements. 

Un regard posé sur 
notre passé qui 
questionne le rapport à 
notre environnement 
aujourd’hui. 

Des évènements qui 
enrichissent l’offre 
culturelle et concourent 
à l’amélioration du 
cadre de vie 
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Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant 
la vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-

être 

Favoriser la 
préservation de la 

biodiversité 

    Diffuser la 
connaissance sur la 
biodiversité et les 
paysages  
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Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant 
la vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-être 

Favoriser la 
préservation de la 

biodiversité 

 

Réduction vulnérabilité 
des biens et des 
personnes au risque 
inondation 
Amélioration de la 
conscience du risque 

Amélioration de la 
surveillance, prévision des 
crues et de l’alerte et la 
gestion de crise 
Réduction vulnérabilité des 
biens et des personnes au 
risque inondation 

 

La crue de novembre 1994 sur le Verdon est la crue de référence pour les actions 
liées au risque inondation 
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Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant 
la vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-être 

Favoriser la préservation de la 
biodiversité 

  
Maintien d’une activité 
pastorale vivante 

L’ouverture de milieux 
favorise le maintien 
d’espèces liées aux milieux 
ouverts et semi-ouverts 
(criquet hérisson…) 
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Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant 
la vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-être 

Favoriser la préservation de la 
biodiversité 

L’augmentation du taux de 
matière organique des sols 
permet de piéger du 
carbone atmosphérique 

Implanter des couverts 
végétaux en interrang 
de lavandin permet de 
lutter contre l’érosion, 
conserver des sols 
fertiles et lutter contre 
certains ravageurs 

Favoriser la 
diversification des 
cultures participe à 
l’autonomie alimentaire 
du territoire 

Nourrir les sols (couverts 
végétaux, apports de 
compost…) favorise la micro- 
et macrofaune du sol : vers 
de terre, nématodes, 
bactéries, champignons… 
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Atténuer les émissions des 
gaz à effets de serre 

S’adapter en réduisant 
la vulnérabilité 

Favoriser la santé des 
habitants et leur bien-être 

Favoriser la préservation de la 
biodiversité 

 

Les variétés anciennes 
par leur diversité 
réduisent la 
vulnérabilité 

La production des jus de 
fruits et la valorisation 
de la biodiversité 
maintiennent 
l’autonomie alimentaire 
du territoire 

La valorisation des variétés 
anciennes participe à leur 
conservation et au maintien 
des vergers haute-tige. Ces 
vergers complantés sont des 
habitats pour la biodiversité 
commune 
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http://www.cheminsdesparcs.fr/
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Sur notre site web www.parcduverdon.fr 
 

Le centre de ressources documentaires https://documentation.pnrsud.fr  
 

Abonnez-vous à la lettre d’information du Parc 

 
Rejoignez-nous sur 

 Facebook : www.facebook.com/ParcduVerdon 

Instagram :  https://www.instagram.com/parcduverdon/  

Linkedin :  https://www.linkedin.com/company/parc-naturel-régional-du-verdon/ 

 

Visionnez nos vidéos : www.youtube.com/parcduverdon 

 
Écoutez-nous sur Radio Verdon 91 FM & 96,5 FM 

 

Participez aux événements du Parc www.parcduverdon.fr/agenda 

 
 

Venez à la maison du Parc 

du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h  
Domaine de Valx 

Domaine de Valx – 135 route des Salles / Aups 
04360 Moustiers-Sainte-Marie 

Tél : 04 92 74 68 00 

info@parcduverdon.fr 

 

http://www.parcduverdon.fr/
https://documentation.pnrsud.fr/
http://www.facebook.com/ParcduVerdon
http://parcduverdon.fr/agenda
mailto:info@parcduverdon.fr

